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Bonjour Johann,
Concernant la demande d'avis sur la modification simplifiée n°2 du PLU de St Amant Tallende, nous te 
faisons un retour technique.
La modification pour la création d'hébergements pour des emplois saisonniers sur le site de l'établissement 
de réadaptation professionnelle du Domaine de Marand n'apporte ni réserve, ni observation.
Nous restons à ta disposition si besoin.
A bientôt
Karen
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